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VENTE D’ALCOOL
aux
MINEURS

En tant que magasin ouvert au public et pouvant vendre de l'alcool, vous étes
soumis a la réeglementation du Code de Santé Publique.

Ce dernier stipule que_la vente de boissons alcooliques a des mineurs (art. L 3342
et L, 3322-9 du Code de la Santé Publique), méme a titre gracieux est interdite dans les
débits de boissons et tous commerces ou lieux publics.

Vous pouvez exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Une affiche lisible rappelant les dispositions du Code de Santé Publique doit étre
apposée dans le magasin.

Vous étes responsable de la vente ou de la cession a titre gratuit d’alcool a votre
clientéle.
En cas de vente illégale a un mineur vous étes susceptible d’étre poursuivi pénalement.

En cas de difficulté vous pouvez toujours contacter votre commissariat local.
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